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1. CONTEXTE 

1.1 AGRICULTURE ET SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Agriculture

L’agriculture est le principal moteur de croissance du Bénin. En 2005, le secteur agricole avait mobilisé 49% de la population active et contribué pour 32% environ au PIB réel avec un taux de croissance réel dans le secteur en 2004 de 6.4 pour cent, contre 4.7% en 1999. Grâce à cette croissance, due essentiellement à la production végétale, le secteur primaire a apporté une contribution de 2.6% à la croissance économique.
Malgré cela, l’agriculture béninoise est essentiellement une agriculture de subsistance. Presque exclusivement pluviale, c’est une agriculture extensive et itinérante sur brûlis, aux rendements et productions aléatoires car tributaires des données climatiques. La superficie cultivée s’élève à 3.02 millions d’hectares, dont 2.75 millions sont des terres arables et 0.27 million des cultures permanentes. 

Par ailleurs, le secteur agricole reste fortement dépendant de la filière coton. Pour éviter les risques associés à l’homogénéisation de l’agriculture (coton et maïs), la diversification agricole doit devenir une priorité dans tout le pays. Les potentialités économiques pour cette diversification se trouvent surtout dans les zones à forte pression sur les terres et les zones périurbaines.
Les perspectives de développement de l’agriculture résident: i) dans la demande intérieure qui devrait induire une croissance de l’offre de l’ordre de 4% l’an pour les productions vivrières, végétales et animales; ii) dans une nouvelle dynamique d’exportation, et de substitution aux importations, liée à la diversification et à la recherche de créneaux de qualité, et iii) dans la maximisation de la valeur ajoutée intérieure à l’aval de toutes les filières (transformation, conditionnement, promotion commerciale, …). 
Irrigation et contrôle de l’eau

La documentation existante évalue le potentiel hydro-agricole connu à 322 000 ha de terres irrigables soit 10.7% des terres cultivées. Malgré cela, l’irrigation au Bénin demeure embryonnaire et occupe une très faible frange des producteurs. Les aménagements importants, datant des années 1970, sont presque entièrement à l’abandon et, sur une superficie totale équipée pour l’irrigation de 12 258 ha, 23% seulement sont réellement irrigués. 
Les superficies effectivement exploitées sous irrigation avec maîtrise totale de l’eau pour la campagne 1999/2000 s’élevaient à 563 ha de périmètres formels (soit 6% des terres équipées en périmètres formels) et à environ 1 300 ha de périmètres informels (80% des terres équipées en périmètres informels). Quant aux aménagements avec maîtrise partielle de l’eau, 960 ha sont exploités, soit 75% des terres aménagées. L’abandon des espaces aménagés s’explique par la mauvaise gestion technique et financière des aménagements, la non-maîtrise des itinéraires techniques de production sous irrigation, la dégradation des éléments des réseaux d’irrigation et l’appauvrissement des sols.

En ce qui concerne la technique d’irrigation, l’irrigation de surface se pratique sur 46% de la superficie totale, suivie de l’irrigation par aspersion sur 42% de la superficie totale. Les grands périmètres (> 100 ha) constituent la majorité de l’irrigation en maîtrise totale. En zone urbaine et périurbaine, une multitude de maraîchers utilisent des systèmes d’exhaure manuelle. L’irrigation informelle et les périmètres en maîtrise partielle ne sont pas pris en compte dans cette classification, car ils ne sont pas encore caractérisés. 
Sécurité alimentaire

En 1999-2001, 16% de la population est en sous-nutrition. Cette situation est globalement la même depuis 1990-92. Ce taux est similaire á celui l’Afrique de l’Ouest mais plus faible que celui d’Afrique Sub-Saharienne qui dépasse les 30%. 

Malgré cela, plusieurs rapports concordent à dire qu’il n’y a pas de problème aigu de sécurité alimentaire au niveau du Bénin. La production globale, en énergie, en lipides et en protides, n’accuse pas de déficit significatif par rapport aux besoins nutritionnels de base et la production agricole permet d’assurer globalement les besoins alimentaires au Bénin. Le rythme d’accroissement de la production alimentaire (production vivrière 4,5%) reste supérieur à la croissance démographique (environ 3%). 
 La question de la sécurité alimentaire n’est donc pas structurelle; par contre plusieurs problèmes sont préoccupants pour les pouvoirs publics. D’une part il existe une insécurité alimentaire grave au niveau de certaines familles et de certains groupes à risques; il s’agit notamment des petits exploitants agricoles du sud, des populations de pêcheurs, et des groupes à faible revenu dans les zones urbaines. D’autre part, la répartition de denrées disponibles fait qu’il existe de grandes disparités régionales. Enfin, compte tenu de la croissance démographique et surtout de la croissance de la population urbanisée, le maintien du taux d’auto–approvisionnement actuel exigera un énorme effort d’intensification, notamment pour les céréales et les tubercules à la base des régimes alimentaires. La problématique de la sécurité alimentaire au Bénin est donc plus liée à la répartition et à l’accessibilité, qu’à la production proprement dite, tout au moins dans les court et moyen terme.

Balance commerciale agricole

Au cours des 30 dernières années, les importations agricoles ont fortement augmenté passant de 15 millions de dollars US en 1970 à plus de 352 millions de dollars US en 2004. Cette augmentation s’est accélérée au cours de la période 2001 et 2004 où les importations agricoles ont triplé (cf. graphe ci-dessous).  Les importations de céréales demeurent importantes dans l’offre nationale. 
En ce qui concerne les exportations, elles ont également augmenté durant les dernières années pour atteindre un pic  de 250 millions de dollars US en 2003. 
De 1970 à 2004, la balance commerciale agricole du pays est alternativement déficitaire puis excédentaire. En 2004, le déficit a atteint 133.1 millions de dollars US.

Les exportations sont dominées par les produits de la filière coton. Depuis quelques années, la dévaluation du FCFA survenue en janvier 1994, l’instabilité des cours du coton sur le marché international, l’expansion mal maîtrisée de la culture et la détérioration de la fertilité dans certaines zones (conséquence de la monoculture) ont alerté le gouvernement et la diversification des productions destinées à l’exportation ou à la substitution aux importations est devenue une priorité stratégique. Les cultures d’ananas et de cajou ont ainsi émergé aux côtés du coton et du palmier à huile (la traditionnelle culture de rente du Bénin). S’agissant de la culture du palmier à huile, grâce aux mesures de revalorisation de la filière, elle connaît un nouvel élan et sa production est passée de 130 000 tonnes en 1994 à 220 000 tonnes en 2002. 
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1.2
RESSOURCES EN EAU ET HYDROÉLECTRICITÉ
Les ressources renouvelables internes sont évaluées à 10.3 km3/an et les ressources renouvelables totales, y compris les eaux entrant dans le pays, à 26.4 km3/an. Les ressources totales en eau superficielles et les capacités de recharge des nappes phréatiques sont évaluées à 13.106 km3 (à l’exclusion du Niger, mais en incluant l’eau venant des pays en amont pour quelques autres stations) et à 1.870 km3 d’eau par an respectivement.

Les zones humides du Bénin sont essentiellement concentrées dans le sud du pays et représentent environ 250 500 hectares réparties comme suit: 

· 2000 ha de plans d’eau fluviaux; 

· 205 000 ha de plaines inondables et de bas-fonds; 

· 500 ha de plans d’eau dont les retenues d’eau. En 1999, le pays comptait 226 microbarrages stockant entre 10 000 et 150 000 m3 d’eau. Le volume total d’eau stocké dans ces ouvrages est estimé à 40 millions de m3 (dont 24 millions de m3 pour le barrage du périmètre sucrier de Savé); 

· 40 000 hectares de complexes fluvio-lagunaires.

Riches sanctuaires de diversité biologique, les zones humides du Bénin sont actuellement surexploitées et les espèces vivantes menacées d’extinction du fait des activités anthropiques (constructions, dépotoirs d’ordures, etc.) et du développement de la jacinthe d’eau douce.

Les ressources en eau du Bénin sont très peu utilisées. Les prélèvements de 100 millions de m3 d’eau pour l’agriculture, l’élevage et les usages domestiques en l’année 2001 sont évalués sur la base des hypothèses de dimensionnement ou de consommation couramment utilisées et des données recueillies auprès de la Société béninoise d’électricité et d’eau (SBEE):

· Irrigation des cultures : 45 millions de m3 

· Abreuvement du bétail : 14 millions de m3 

· Alimentation en eau potable des populations : 41 millions de m3
Pour 202,5 sont prévus 1.068 milliards de m3 de prélèvements totaux pour l’agriculture, l’élevage et les usages domestiques: 

· agriculture et élevage (45 000 ha + 3 291 000 têtes de bétail) : 653 millions de m3 

· usages domestiques : 415 millions de m3
Par ailleurs, le Bénin partage ses grands bassins hydrographiques (Niger, Mono, Volta) avec ses pays limitrophes. Il est membre de l’Autorité du bassin du Niger (ABN) et prévoit la mise en valeur des ressources hydriques qu’il a en commun avec le Togo et le Niger. Il participe aussi aux réflexions en cours sur la prévention des conflits liés à l’exploitation et à la gestion des ressources en eaux partagées.
En ce qui concerne la production hydroélectrique, elle n’est pas très développée au Bénin mais 34 sites potentiels pour des stations hydroélectriques ont néanmoins été identifiés par la Communauté Electrique du Bénin en 1984. En plus de la possibilité de construire des micro-stations, en particulier dans le nord du pays, le site le plus important est Adjaralla sur le fleuve Mono, situé entre le Bénin et le Togo et dont la capacité pourrait avoisiner les 100 MW. En 2004, les ministres de l’Energie du Bénin et du Togo sont d’ailleurs arrivés á un accord en vue d’une coopération pour la construction de ce barrage. 
D’après une étude de 1996, le potentiel hydroélectrique du Bénin serait de 1.67 TWh par an. La majeure partie de ce potentiel, soit 66.4 MW, est actuellement générée par le barrage de Nangbeto qui est entré en activité en 1987.  
1.3
CHANGEMENT CLIMATIQUE
Il a été observé ces dernières années une perturbation du cycle global de l’eau. En effet, depuis la fin des années 1960, des perturbations climatiques sont intervenues au Bénin et se sont manifestées par une réduction d’amplitude annuelle moyenne des hauteurs totales de pluies de 180 mm. On a noté une intensification des sécheresses qui se sont produites pendant la même période, notamment dans les années 1970 et 1980. Par ailleurs, les pluies du début de saison pluvieuse sont violentes, atteignant fréquemment une intensité supérieure à 100mm/h ce qui favorise l’inondation et l’érosion sur les sols mal protégés.
Les impacts directs des changements climatiques sur l’agriculture portent sur les comportements des cultures, les modifications pédologiques et les baisses de rendements. Au niveau des cultures s’observent des phénomènes de raccourcissement des cycles végétatifs et de floraison précoce, dus à l’élévation de la température. Par ailleurs, sous l’effet répété des récessions et perturbations pluviométriques, les rendements agricoles seront gravement affectés. Les prévisions faites sur la productivité agricole seront complètement faussées et les risques d’insécurité alimentaire seront élevés. 
2. STRATÉGIES NATIONALES POUR L’EAU, L’AGRICULTURE ET L’ÉNERGIE
2.1
CONTEXTE POLITIQUE

Le bilan de plus d’une décennie d’ajustement structurel au Bénin a montré que nonobstant le axes et priorités sont: rétablissement des grands équilibres macro–économiques et les progrès réalisés sur le plan social, le phénomène de pauvreté persiste et s’aggrave dans le milieu rural. Pour lutter efficacement contre cette pauvreté, le Bénin a élaboré le Document de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP) dont les grands
· Le renforcement du cadre macro–économique à moyen terme;

· Le développement du capital humain et la gestion de l’environnement;
· Le renforcement de la gouvernance et des capacités institutionnelles;

· La promotion de l’emploi durable et le renforcement des capacités des pauvres à participer au processus de décision et de production. 
Par ailleurs, les objectifs du gouvernement béninois en matière de développement rural sont consignés dans la Lettre de politique du développement rural de 1991 qui a été actualisée en 2000 pour devenir la Déclaration de politique de développement rural (DPDR). De manière générale, les objectifs retenus en matière de développement rural sont les suivants : 

· Le renforcement de la participation du secteur au développement socio–économique du pays en contribuant au rétablissement des équilibres macro–économiques, à la creation d’emplois et à la valorisation des potentialités agro–écologiques;

· La contribution à l’amélioration du niveau de vie des populations, par l’augmentation du pouvoir d’achat des producteurs, la lutte contre la pauvreté, le contrôle de la qualité et l’innocuité des aliments;

· Le maintien de la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans un contexte de forte croissance démographique estimée à 3,2% l’an;

· La diversification agricole et l’augmentation de la productivité;

· La conservation du patrimoine écologique;

· L’amélioration des rapports hommes/femmes au sein des communautés rurales suivant l’analyse « Genre et développement » (Document de politique de promotion de la femme dans le secteur agricole et rural).
En matière de développement durable, les stratégies du développement durable du Bénin s’inscrivent dans un partenariat axé sur la logique de la préservation des écosystèmes menacés, à travers la déclaration d’une politique forestière en 1994, la Déclaration de Politique de Population, les Etudes Prospectives à Long terme du Bénin à l’Horizon 2025, le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté, la Stratégie nationale de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté et la mise en oeuvre d’importants programmes et projets comme le Projet de Gestion des Forêts et Terroirs Riverains, le Projet d’Aménagement des Massifs Forestiers, le Projet Bois de Feu I et II, le Programme de Conservation et de Gestion des Ressources Naturelles, le Projet de Gestion des Forêts et Ressources Naturelles. 
En ce qui concerne les gaz a effet de serre (GES), et bien que la République du Bénin ne soit pas un pays émetteur net de GES, des stratégies pour la réduction des émissions de GES sont développées. A partir de l’analyse des inventaires des émissions des GES de 1992 et des objectifs de développement du pays, les stratégies élaborées ont couvert le secteur Energie dans lequel des études d’atténuation ont été effectuées. Deux sous-secteurs ont été prioritairement ciblés pour atténuer les émissions de GES dans le secteur Energie. Il s’agit des sous-secteurs résidence et transport pour la simple raison qu’ils sont respectivement les grands consommateurs d’énergie traditionnelle et d’énergie conventionnelle.
2.2
ENVELOPPE D’INVESTISSEMENT 
L’enveloppe d’investissement pour le court, moyen et le long term est présentée dans le tableau ci-dessous et exprimée en millions de dollars US. Elle a été établie sur la base du PDDAA du NEPAD et d’autres exercices de projection des besoins en investissement.
	Échelle de temps
	Type d’investissement (millions US$)

	
	Contrôle de l’eau à petite échelle
	Réhabilitation des grandspérimètres 
	Grands projets hydrauliques 
	Total

	Court terme
	25
	4
	1
	29

	Moyen terme
	16
	8
	7
	30

	Long terme
	8
	2
	14
	23

	Total
	48
	13
	22
	83


2.3
PORTEFEUILLE DE PROJETS 
Globalement, peu de projets en rapport avec l’eau et l’énergie sont prévus au Bénin. Les programmes existants entrent dans le cadre du programme d’investissement à moyen terme du gouvernement qui comporte cinq programmes fondamentaux parmi lesquels 1. Amélioration de la productivité, 2. Infrastructures rurales, 3. Gestion des ressources naturelles. 
Par ailleurs, la Banque Mondiale intervient dans le pays á travers certains programmes dont les plus significatifs en matière de gestion d’eau et d’énergie sont synthétisés dans le tableau ci-dessous. 
3. PROFILES DE PROJETS (EN COURS OU EN PROJET)

	Titre du projet
	Partenaire financier
	Période
	Budget total
	Description

	I. PROJECTS RÉCEMMENT ACHEVÉS

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	II. PROJECTS EN COURS

	Additional Financing for the Benin Energy Services
Delivery Project
	BM
	Depuis juin 2008
	7 millions de dollars US  
	The development objectives of the Energy Services Development Project are to (a) accelerate the use of electricity for economic growth and social services in un-served and under-served areas; (b) improve governance and ensure the financial sustainability of the sector; (c) reduce deforestation and increase access and diversify choice of renewable and cleaner fuels to the household and small and medium-sized enterprise sectors; and (d) promote regional cooperation while protecting the environment in a sustainable manner.

	Forests and Adjacent Lands Management Project
	BM
	Juin 2006- 

Nov 2011
	27 millions de dollars US  
	Un des objectifs : to improve the use and efficiency of traditional energy by developing and implementing a national fuel-wood master plan,

4 components. Component 3 pilots an approach to promoting production and utilization of wood fuel from the sustainably managed forests

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	III. PROJECTS EN VOIE DE FINANCEMENT ET IDEES DE PROJETS

	PPIB : Programme d’aménagement et de mise 
en valeur de bas–fonds et de Petits périmètres irrigués 
(PPI)
	FAO-NEPAD

(BID, BOAD 

BAD)
	10 ans
	54,87 millions de dollars
 US, dont 69,4% pour
 l’aménagement de
 bas–fonds et de petits 
périmètres irrigués
	Le programme a pour objectif d’assurer l’intensification de la production agricole
par la maîtrise des aménagements des bas–fonds et de petits périmètres irrigués.
Il financerait trois grandes composantes :

• l’aménagement de bas–fonds et de petits périmètres irrigués;

• la modernisation des activités aval: transformation, stockage et conditionnement;

• le conseil technique et la professionnalisation de la filière.

	Emergency Food Security Support Project
	BM
	
	9 millions de dollars US
	

	
	
	
	
	


ANNEXE 1: 
CARTE DU CONTRÔLE DE L’EAU EN BENIN 
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ANNEXE 2:
 STATISTIQUES NATIONALES
	Pays et population 

	Superficie du pays
	2005
	11262
	1000 ha

	Superficie cultivée en % de la superficie totale du pays
	2005
	26.8
	%

	Population totale
	2005
	8439
	1000 habitants

	· dont rurale
	2005
	54
	%

	Population active dans le secteur agricole
	2005
	1919
	1000 habitants

	· en % de la population active
	2005
	49
	%

	· féminine
	2005
	46
	%

	· masculine
	2005
	54
	%

	Economie et développement

	Produit intérieur brut (PIB) 
	2007
	5428
	millions US$/an

	· valeur ajoutée du secteur agricole (% du PIB) 
	2005
	32.20
	%

	· PIB par habitant
	2007
	601
	US$/an

	Accès aux sources améliorées d’eau potable

	Population totale
	2006
	65
	%

	Population urbaine
	2006
	78
	%

	Population rurale
	2006
	57
	%

	L’eau: ressources et prélèvement 

	Précipitations moyennes
	2007
	117
	109 m3/an

	Ressources en eau renouvelables réelles totales
	2007
	26
	109 m3/an

	Indice de dépendance
	2007
	61
	%

	Ressources en eau renouvelables réelles totales par habitant
	2007
	3128
	m3/an

	Capacité totale des barrages
	2001
	0.04
	109 m3

	Prélèvement total en eau
	2001
	0.13
	109 m3/an

	· en % des ressources en eau renouvelables réelles totales
	2001
	0.49
	%

	IRRIGATION ET DRAINAGE

	Potentiel d’irrigation
	2007
	322
	1000 ha

	Contrôle de l’eau

	Irrigation, maîtrise totale/partielle: superficie équipée
	2002
	10.973
	1000 ha

	Zones basses équipées
	2002
	1.285
	1000 ha

	Superficie totale équipée pour l’irrigation
	2002
	12.258
	1000 ha

	· en % de la superficie cultivée
	2002
	0.4
	%

	· augmentation par an 
	
	2.3
	%

	· superficie irriguée par pompage en % de la superficie équipée
	
	-
	%

	· partie de la superficie équipée réellement irriguée
	2002
	23
	%

	Zones basses et cultures de décrue non équipée 
	2002
	6.99
	1000 ha

	Superficie totale avec contrôle de l’eau 
	2002
	19.25
	1000 ha

	· en % de la superficie cultivée
	2002
	0.7
	%

	· superficie drainée en % de la superficie cultivée
	2001
	0.02
	%

	Périmètres en maîtrise totale/partielle

	Périmètres d’irrigation de petite taille (< 50 ha)
	2002
	1.723
	1000 ha

	Périmètres d’irrigation de taille moyenne (50 – 100 ha)
	2002
	1.328
	1000 ha

	Périmètres d’irrigation de grande taille (> 100 ha)
	2002
	7.922
	1000 ha

	Cultures irriguées

	
	Riz
	2001
	0.563
	1000 ha

	
	Pommes de terre
	1998
	0.01
	1000 ha

	
	Légumes
	1998
	1.107
	1000 ha

	
	Autres cultures pérennes
	1993
	0.07
	1000 ha

	INDICATEURS ÉNERGÉTIQUES

	Production d’énergie
	2005
	1.67
	Mtep

	Importations nettes 
	2005
	0.90
	Mtep

	Approvisionnement total d’énergie primaire (ATEP)
	2005
	2.58
	Mtep

	· ATEP par habitant
	2005
	0.31
	tep/capita

	· ATEP/PIB 
	2005
	0.94
	tep/mille 2000 US$

	· ATEP/PIB (PPA)
	2005
	0.30
	tep/mille 2000 US$ PPA

	Consumation d’électricité (CE)
	2005
	0.59
	TWh

	· CE par habitant
	2005
	70.00
	kWh/capita

	APPROVISIONNEMENT D’ENERGIE PRIMAIRE (ANNÉE)*

	
	Charbon
	Gaz
	Pétrole brut
	Produits pétroliers
	Hydraulique
	Autres Renouvelables et perte
	Autres
	TOTAL

	Production
	0
	0
	0
	0
	0
	1672
	0
	1672

	Importations
	0
	0
	0
	1160
	0
	0
	51
	1211

	Exportations
	0
	0
	0
	-315
	0
	0
	0
	-315

	Soutes maritimes internationales
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Stocks
	0
	0
	0
	16
	0
	0
	0
	16

	Approvisionnement total d’énergie primaire
	0
	0
	0
	860
	0
	1672
	51
	2583


*Mille de tonnes d’équivalent pétrole (kep) sur une base nette de valeur calorifique.
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RÉSUMÉ:


De climat chaud et humide, le Bénin est constitué de huit zones agro–écologiques. Il fait partie des pays les moins avancés (PMA) avec un produit intérieur brut (PIB) par habitant de 5428 millions de dollars EU en 2007 et un indicateur de développement humain (IDH) de 0.421 en 2002. La production agricole, qui représente 32% du PIB, est largement soumise aux aléas climatiques, principalement au centre et au nord du pays. 


Les ressources en eau du Bénin sont importantes et ce potentiel constitue l’une des bases des activités de production pour le pays. Pour rendre ce potentiel disponible au profit de la population, il faut des efforts de mobilisation et d’équipements permettant la régularisation de la ressource, son transport aux points de consommation, son exploitation au profit de la production et son retour au milieu naturel.


Le Bénin comporte une multitude de dépressions naturelles qui, du fait de leur morphologie, présentent des caractéristiques hydrologiques particulières faisant de ces zones des régions à hautes potentialités agricoles. Les zones de bas–fonds irrigables sont  estimées à 200 000 ha sur toute l’étendue du territoire. Il existe en outre plus de 100 000 ha irrigables, non compris les potentialités de la Pendjari et de ses affluents qui n’ont pas encore fait l’objet d’une évaluation, soit un ensemble de terres irrigables de plus de 300 000 ha. 


Cependant, malgré les possibilités existantes, l’irrigation est actuellement très peu développée. Sur une superficie totale équipée pour l’irrigation de 12 258 ha (soit 0.4% de la superficie cultivée), seulement 2 823 ha (23 pour cent) sont réellement irrigués et les prélèvements d’eau de surface pour cet usage ne sont pas importants. Alors que les potentialités existent, la production du riz par exemple reste encore très faible pour couvrir les besoins alimentaires du pays et plus de 50 000 tonnes sont importées du marché international chaque année.  


Les nombreux projets et réformes mis en oeuvre depuis la décennie 1990 par le gouvernement et les partenaires au développement, bien qu’ayant soutenu une croissance économique annuelle moyenne de 5% et contribué à l’amélioration des indicateurs de performance macro–économiques, n’ont pas permis un véritable essor des secteurs à forte potentialité de valeur ajoutée comme le secteur agricole. 


Actuellement, la majorité des projets concernent l’amélioration de la productivité.
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